
PLANS DE VENTE

“Le présent document exprime la �gure et la disposition générale de l’appartement. Des modi�cations peuvent intervenir en fonction des nécessités techniques, des contraintes de la réalisation, et/ou 
des impératifs réglementaires, tant en ce qui concerne les dimensions et le nombre, que les éléments d’équipement. Les canalisations ne sont pas mentionnées. Les retombées, les so�tes et les faux 

plafonds ne sont pas mentionnés, sauf ceux éventuellement connus à la date d’établissement du présent plan.”
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2ème étage

Bat. A - Logement N. A07

Entrée

Séjour

Cuisine

Salle de bain

Chambre 1

Varangue

Total Surfaces Habitables

3,37 m²

23,21 m²

5,76 m²

5,30 m²

12,62 m²

10,03 m²

60,29 m²
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